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ALLIANZ DIVERSCITY 

Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 

Siège social : 1 Cours Michelet - CS 30051, 92076 Paris La Défense Cedex 
897 625 596 RCS Nanterre  

 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 
Les associés de la Société Civile de Placement Immobilier Allianz DiversCity sont convoqués en Assemblée générale 

mixte le jeudi 30 avril 2026 à 10h, au siège d’Allianz Immovalor – 1 cours Michelet – case courrier S1500 – CS 30051 
92076 PARIS LA DEFENSE, 
 

à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 
 
Sur les résolutions à caractère ordinaire : 

 

— Rapport de la société de gestion et du Conseil de surveillance et approbation des comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2025, 

— Rapport général du Commissaire aux comptes sur la gestion de la société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2025 et sur les comptes dudit exercice, 

— Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l’article L 214 -106 du Code monétaire et 

f inancier et approbation, le cas échéant, desdites conventions,  
— Affectation du résultat, 
— Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

Sur les résolutions à caractère extraordinaire : 

 

— Modif ication de l’article 16 - Rémunération de la société de gestion ; 

— Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.  

 
Le texte des résolutions qui seront proposées aux associés est le suivant  :  
 

 
Résolutions à caractère ordinaire 
 

Première résolution 
 
L’Assemblée générale ordinaire, ayant pris connaissance des rapports présentés par la société de gestion et le Conseil de 

surveillance, ainsi que du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils lui ont été soumis, qui se traduisent par un bénéf ice de 1 708 606,43 €. 
 

Deuxième résolution 
 
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial du 

Commissaire aux comptes établi en application de l’article L. 214-106 du Code Monétaire et Financier en prend acte. 
 
Troisième résolution 

 
L’Assemblée générale ordinaire décide l’af fection du résultat suivante : 
 

Le résultat de l’exercice se solde par un bénéf ice de :  ................................................ 1 708 606,43 € 
 
Qui, majoré d’un report à nouveau antérieur de :  ............................................................. 16 703,52 € 

 
Donne un résultat distribuable de :  ............................................................................ 1 725 309,95 € 
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Qui sera af fecté comme suit : 
• A titre de dividendes (correspondant aux acomptes déjà versés) à concurrence de  :  .. 1 641 479,07 € 
 

• Au titre du report à nouveau à concurrence de :  ............................................................ 83 830,88 € 
 ____________ 
 

1 725 309,95 € 
 
Quatrième résolution 

 
L’Assemblée générale ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal aux f ins d’accomplir toutes les formalités de publicité, de dépôt et autres prévues par la loi et les règlements.  

 
 
Résolutions à caractère extraordinaire 

 
Cinquième résolution 
 

L’Assemblée générale extraordinaire, pris connaissance du projet de nouvelle rédaction de l’article 19.2 « Commission de 
gestion » des statuts de la Société, décide de modif ier ledit article comme suit  : 
 

Article 19.2 – Commission de gestion : 
 
« La société de gestion règle tous les f rais administratifs et de gestion proprement dite ayant trait à la gestion des biens 

sociaux (à l’exception des honoraires de location et de relocation des immeubles sociaux), d’une part, et d’autre part, à la 
perception des loyers, charges, indemnités d’occupation ou autres, et leur répartition entre tous les associés, ainsi que la 
gestion de la Société. 
 

Il est dû à la société de gestion à titre de remboursement des f rais administratifs ainsi qu’à titre d’honoraires de gestion,  
une commission de gestion dont le taux maximum est f ixé à 8 % HT (soit 9,6 % TTC au taux de TVA de 20 % en vigueur) 
du montant des produits locatifs hors taxes encaissés, directement et indirectement, et des produits f inanciers nets 

encaissés, directement et indirectement (notamment les dividendes provenant de participations dans des sociétés ou 
entités mentionnées à l’article L.214-115 du CMF). 
 

Elle ne couvre notamment pas les f rais suivants qui restent à la charge de la Société : 

— le prix d’acquisition de son patrimoine tous honoraires droits et taxes inclus, f rais et études y compris en cas de non -
aboutissement de l’acquisition, 

— les honoraires de commercialisateur, f rais et études relatifs à la cession du patrimoine immobilier, y compris en cas de 
non-aboutissement de la cession, 

— la rémunération des membres du conseil de surveillance, les honoraires des commissaires aux comptes, 

— les honoraires d’expertise comptable, 
— les honoraires et f rais de l’expert externe en évaluation, la rémunération et les f rais du dépositaire,  
— les f rais entraînés par la tenue des conseils et assemblées ainsi que les f rais d’impression et d’expédition des 

documents, 
— les f rais de contentieux et de procédure et plus généralement de conseil juridique et f iscal relatif  à la gestion du 

patrimoine, 

— les assurances et en particulier les assurances des immeubles constituant le patrimoine, les f rais d’entretien des 
immeubles y compris les honoraires de maintenance, 

— les impôts, taxes diverses et redevances, 

— les travaux rénovation, de mise en conformité, d’amélioration et de remplacement, y compris honoraires d’architectes, 
de bureaux d’études et d’assurances spécif iques, 

— le montant des consommations d’eau, d’électricité et de combustible et en général toutes les charges d’immeubles 

d’exploitation du patrimoine, 
— les honoraires des syndics de copropriété et gérants d’immeubles,  
— les f rais de recherche ou de renouvellement des locataires incluant les honoraires de commercialisateurs et prestations 

marketing, 
— les cotisations ou adhésions aux organismes de tutelle et associations professionnelles des SCPI,  
— les honoraires de certif ication et de labélisation des immeubles et/ou de la Société le cas échéant, y compris les 

honoraires des prestataires externes impliqués et les f rais liés aux systèmes d’information,  
— honoraires d’assistance (ou équivalent) à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de suivi des acquisitions des acquisitions 

ou de travaux sur le patrimoine,  
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— f rais liés aux systèmes d’information de gestion technique et environnementale des immeubles,  
— toutes les autres dépenses n’entrant pas dans le cadre de l’administration directe de la société. »  
 

Sixième résolution 
 
L’Assemblée générale extraordinaire confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 

procès-verbal aux f ins d’accomplir toutes les formalités de publicité, de dépôt et autres prévues par la loi et les règlements. 
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